	



QUESTIONNAIRE AUX CANDIDATES ET CANDIDATS AUX ELECTIONS LEGISLATIVES
PRODUITS PHYTOSANITAIRES :
Au cours de votre mandat, remettrez-vous en cause les autorisations de mise sur le marché (AMM) du Cruiser sur maïs et sur colza et plus largement, les AMM de produits phytosanitaires par enrobage de semences contenant des molécules neurotoxiques systémiques de la famille des néonicotinoides (Gaucho, Poncho, Cruiser...) ?

Œuvrerez-vous pour la mise en place d’une commission d’enquête sur les autorisations des pesticides en France et leurs effets sur l’environnement, et notamment les abeilles ?

OGM : 

Au cours de votre mandat, œuvrerez-vous pour le maintien de l’interdiction de la culture des plantes génétiquement modifiées sur notre territoire ?
Œuvrerez-vous pour des règles de coexistence protectrices des productions apicoles et de l’agriculture conventionnelle et labélisée ?
FRELON Vespa Velutina :

Œuvrerez-vous pour le classement du frelon Vespa Velutina comme insecte nuisible et pour la mise en place d’une cellule nationale de lutte dans l’objectif d’un vrai plan d’action contre cette espèce invasive ?

POLITIQUE AGRICOLE :
Œuvrerez-vous, notamment dans le cadre de la nouvelle PAC, pour la mise en place de mesures de soutien aux agriculteurs qui cultiveraient des plantes protéagineuses comme le trèfle, le sainfoin ou la luzerne ?

Soutiendrez-vous, au-delà du plan Ecophyto 2018 aujourd’hui inefficace, la réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires, en exigeant la rotation des cultures et la généralisation des traitements ciblés ?

GOUVERNANCE AGRICOLE :
Œuvrerez-vous pour une meilleure représentativité dans les différentes instances de l’agriculture ? 
COMITE DE SOUTIEN DES ELUS A L’ABEILLE ET AUX APICULTEURS :
Rejoindrez-vous les 193 parlementaires du Comité de soutien des élus à l’abeille et aux apiculteurs en signant la charte du comité (en Pièce jointe) ?
